
 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
Les dossiers incomplets ne seront pas examinés. 



 

 

Les dossiers de candidature devront me parvenir pour le 08 janvier 2021, date 
limite impérative (le cachet de la poste faisant foi), sous couvert du chef 
d’établissement dont l’avis sur la candidature est requis. 
 Tout dossier déposé ou posté hors-délai ne pourra pas être pris en compte. 



 

 

 


